
Hauts-de-France, Somme
Dury

Croix monumentale à Dury

Références du dossier
Numéro de dossier : IA80003727
Date de l'enquête initiale : 2006
Date(s) de rédaction : 2006
Cadre de l'étude : inventaire topographique Amiens métropole
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : croix monumentale

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en village
Références cadastrales :

Historique
Comme l'indique l'inscription gravée sur la base, la croix a été érigée en 1861 pour la famille Doutard-Lamarre.

Période(s) principale(s) : 3e quart 19e siècle
Dates : 1861 (porte la date)
Personne(s) liée(s) à l'histoire de l'oeuvre : Doutard-Lamarre (commanditaire, attribution par source)

Description
La croix est formée de 4 tiges en fer forgé, reliées par des bagues.
Inscription : CROIX / ERIGEE / PAR LA FAMILLE / DOUTARD-LAMARRE / ANNO MDCCCLXI.

Eléments descriptifs

Matériau(x) du gros-oeuvre, mise en oeuvre et revêtement : fer

Typologies et état de conservation

Typologies : croix monumentale (fer) sur pilier ; modèle bagué (2 registres) ; fixation à volutes

Décor

Techniques : fonderie
Représentations : Christ en croix

Statut, intérêt et protection
Cette croix, datée 1861, est le plus ancien des quatre exemples datés du modèle identifiés dans l'aire d'étude.

Statut de la propriété : propriété publique
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Illustrations

Vue générale.
Phot. Isabelle Barbedor
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Dossiers liés
Dossiers de synthèse :
Les croix monumentales des communes étudiées d'Amiens métropole (IA80009914)
Oeuvre(s) contenue(s) :
Oeuvre(s) en rapport :
Le village de Dury (IA80002431) Hauts-de-France, Somme, Dury
 
Auteur(s) du dossier : Isabelle Barbedor
Copyright(s) : (c) Région Hauts-de-France - Inventaire général
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Vue générale.
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Auteur de l'illustration : Isabelle Barbedor
(c) Région Hauts-de-France - Inventaire général
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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